
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-567

Objet : Commande Publique Contrat n°2024C90

n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les
statuts de la Communauté d'Agglomération ARCHE Agglo ;

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022
au Président ;

un broyeur à végétaux pour les besoins de la collectivité et dans 
alisation entre les communes du territoire

et ce, dans un objectif de réduction des déchets verts ; 

menée avec 3 entreprises en date de 7 juin 2024;

Considérant des offres ; 

Considérant que GREENMECH est économiquement la plus avantageuse 
et répond aux besoins de la collectivité ;

Considérant que les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

Article 1 De conclure et signer un contrat afin avec 
GREENMECH sise 368 Chemin de Provence 34400 Lunel pour un montant de 26 125,00

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

publiée sur le site internet d ARCHE Agglo.

Article 3 - :

Envoyé en préfecture le 27/09/2024

Reçu en préfecture le 27/09/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20240927-DEC_2024_567-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 27/09/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 27/09/2024 17:04:27


